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(54)  Bec  de  remplissage. 

(57)  Il  comporte  un  corps  tubulaire  (1)  ayant  au 
moins  une  partie  de  paroi  interne  conique  (6) 
adjacente  à  un  orifice  inférieur  (7)  du  bec  de 
remplissage,  et  un  organe  de  calibrage  ayant  au 
moins  une  partie  de  calibrage  conique  (10) 
disposée  en  regard  de  la  partie  de  paroi  interne 
conique  (6)  du  corps  tubulaire  et  délimitant 
avec  celui-ci  un  espace  annulaire  de  section 
décroissante  jusqu'à  l'orifice  inférieur  (7)  du 
bec  de  remplissage,  cet  espace  annulaire  ayant 
une  longueur  L  au  moins  égale  à  environ  huit 
fois  la  largeur  "\_  de  l'espace  annulaire  prise 
selon  une  direction  radiale  au  niveau  de  l'orifice 
inférieur  (7). 
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La  présente  invention  concerne  un  bec  de  rem- 
plissage  et  plus  particulièrement  un  bec  de  remplis- 
sage  pour  une  machine  à  dosage  pondéral. 

On  sait  que  l'un  des  problèmes  du  dosage  pon- 
déral  réside  dans  le  débit  des  becs  de  remplissage. 
En  effet,  si  l'ouverture  du  bec  est  très  faible,  le  débit 
à  travers  le  bec  est  lui-même  très  faible  et  le  remplis- 
sage  est  très  lent.  Si  au  contraire  on  prévoit  des  becs 
de  remplissage  ayant  une  grande  ouverture  et  donc 
un  débit  important,  la  cadence  de  chaque  bec  est 
augmentée  mais  des  phénomènes  défavorables  ap- 
paraissent.  En  particulier  un  jet  à  fort  débit  s'écoule 
généralement  selon  un  régime  turbulent  qui  tend  à 
provoquer  un  moussage  du  produit.  La  formation  de 
mousse  est  elle-même  un  inconvénient  important  car 
les  récipients  sont  généralement  dimensionnés  pour 
avoir  un  faible  volume  libre  au-dessus  du  produit  lors- 
que  le  récipient  est  plein  et  la  formation  de  mousse 
provoque  donc  généralement  un  débordement  en  fin 
de  remplissage. 

Afin  de  faire  revenir  le  jet  en  régime  laminaire  au 
moment  de  sa  sortie  du  bec  de  remplissage,  on 
connaît  des  becs  de  remplissage  équipés  d'une  grille 
au  voisinage  de  l'orifice  inférieur  du  bec  de  remplis- 
sage.  Toutefois,  dans  le  cas  de  produits  contenant 
des  particules  d'une  dimension  importante  par  rap- 
port  aux  mailles  de  la  grille,  par  exemple  de  la  pulpe 
dans  le  cas  du  conditionnement  de  jus  de  fruit,  les 
particules  obturent  progressivement  les  mailles  de  la 
grille  jusqu'à  ce  que  celle-ci  soit  totalement  bouchée 
et  nécessite  une  intervention  d'un  opérateur.  De  plus, 
dans  le  cas  d'une  grille,  le  jet  sortant  du  bec  de  rem- 
plissage  n'a  qu'une  faible  stabilité  et  l'impact  du  jet  sur 
la  surface  du  liquide  contenu  dans  le  récipient  détruit 
généralement  cette  stabilité  et  tend  à  nouveau  à  pro- 
voquer  la  formation  de  mousse. 

Un  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  bec  de 
remplissage  ayant  une  structure  permettant  d'obtenir 
un  jet  particulièrement  stable  à  la  sortie  du  bec  de 
remplissage  et  minimiser  ainsi  la  formation  de  mous- 
se  dans  le  récipient. 

En  vue  de  la  réalisation  de  ce  but,  on  propose  se- 
lon  l'invention  un  bec  de  remplissage  comportant  un 
corps  tubulaire  ayant  au  moins  une  partie  de  paroi  in- 
terne  conique  adjacente  à  un  orifice  inférieur  du  bec 
de  remplissage,  et  un  organe  de  calibrage  ayant  au 
moins  une  partie  de  calibrage  conique  disposée  en 
regard  de  la  partie  de  paroi  interne  conique  du  corps 
tubulaire  et  délimitant  avec  celle-ci  un  espace  annu- 
laire  de  section  décroissante  jusqu'à  l'orifice  inférieur 
du  bec,  cet  espace  annulaire  ayant  une  longueur  au 
moins  égale  à  environ  huit  fois  la  largeur  de  l'espace 
annulaire  prise  selon  une  direction  radiale  au  niveau 
de  l'orifice  inférieur. 

Ainsi,  avant  sa  sortie  du  bec  de  remplissage,  le 
produit  à  conditionner  est  soumis  à  une  accélération 
qui  ramène  le  jet  de  produit  à  un  régime  laminaire  très 
stable  quelles  que  soient  les  perturbations  auxquelles 

le  produit  est  soumis  en  amont  du  bec  de  remplissa- 
ge,  et  le  produit  s'écoule  selon  une  veine  annulaire  ne 
comportant  aucun  obstacle  de  sorte  que  le  dispositif 
selon  l'invention  peut  être  utilisé  pour  conditionner 

5  des  liquides  contenant  des  particules  en  particulier 
des  jus  de  fruit  contenant  de  la  pulpe. 

Selon  une  version  avantageuse  de  l'invention, 
l'organe  de  calibrage  est  mobile  axialement  à  l'inté- 
rieur  du  corps  tubulaire.  Ainsi  le  déplacement  de  l'or- 

10  gane  de  calibrage  permet  de  régler  le  débit  du  bec  de 
remplissage  tout  en  conservant  les  propriétés  d'accé- 
lération  du  produit  au  voisinage  de  l'orifice  inférieur 
du  bec  de  remplissage. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
15  tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit 

de  modes  de  réalisation  particuliers  non  limitatifs  de 
l'invention  en  liaison  avec  les  figures  ci-jointes  parmi 
lesquelles  : 

-  lafigurel  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  pre- 
20  mier  mode  de  réalisation  du  bec  de  remplissa- 

ge  selon  l'invention, 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  se- 

cond  mode  de  réalisation  du  bec  de  remplissa- 
ge  selon  l'invention. 

25  Sur  les  deux  figures,  l'organe  de  calibrage  est 
mobile  axialement  et  a  été  représenté  dans  une  posi- 
tion  de  fermeture  du  bec  de  remplissage  sur  la  moitié 
gauche  de  la  figure  et  dans  une  position  d'ouverture 
du  bec  de  remplissage  sur  la  moitié  droite  de  la  figure. 

30  En  référence  à  la  figure  1  ,  le  bec  de  remplissage 
selon  l'invention  comporte  un  corps  tubulaire  1  équi- 
pé  à  son  extrémité  supérieure  d'un  collet  2  destiné  à 
le  raccorder  à  un  tube  d'alimentation  en  produit  à 
conditionner.  La  paroi  interne  du  corps  tubulaire 

35  comporte  une  première  partie  cylindrique  3  adjacente 
à  l'extrémité  supérieure  du  corps  tubulaire  suivie 
d'une  série  de  parties  coniques  4  qui  convergent  vers 
l'extrémité  inférieure  du  bec  de  remplissage,  puis  une 
partie  cylindrique  5  suivie  d'une  partie  conique  6  dont 

40  l'extrémité  inférieure  coïncide  avec  l'orifice  inférieur  7 
du  bec  de  remplissage.  Au  niveau  de  l'orifice  inférieur 
7,  la  paroi  interne  du  bec  de  remplissage  comporte  un 
décrochement  8  suivi  d'une  partie  conique  divergente 
9. 

45  A  l'intérieur  du  corps  tubulaire  1,  le  bec  de  rem- 
plissage  comporte  un  organe  de  calibrage  compor- 
tant  une  partie  inférieure  conique  10  convergente 
vers  le  bas  et  s'étendant  en  regard  de  la  partie  coni- 
que  6  de  la  paroi  interne  du  corps  tubulaire  1.  Dans 

50  le  mode  de  réalisation  particulier  illustré,  la  partie 
conique  10  a  une  conicité  égale  à  la  partie  conique  6 
de  sorte  que  les  faces  en  regard  de  la  partie  conique 
1  0  et  de  la  partie  conique  6  sont  parallèles.  Au-dessus 
de  la  partie  conique  10,  c'est-à-dire  en  amont  de  cel- 

55  le-ci  par  référence  à  un  sens  d'écoulement  du  produit 
dans  le  bec  de  remplissage,  l'organe  de  calibrage 
comporte  une  partie  conique  11  divergente  vers  le 
bas  et  dont  l'extrémité  supérieure  est  reliée  par  une 
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tige  de  liaison  12  à  un  clapet  de  fermeture  13  compor- 
tant  une  partie  de  surface  externe  14  ayant  une  coni- 
cité  identique  à  l'une  des  parties  coniques  4  de  la  pa- 
roi  interne  du  corps  tubulaire  1  de  façon  à  assurer  une 
fermeture  étanche  du  bec  de  remplissage  lorsque  le  5 
clapet  de  fermeture  1  3  est  appliqué  sur  la  partie  coni- 
que  correspondante  4.  La  tige  de  liaison  12  comporte 
des  ailettes  de  centrage  15  s'étendant  radialement 
dans  la  partie  cylindrique  5  de  la  paroi  interne  du 
corps  tubulaire  1.  Les  ailettes  de  centrage  15  sont  10 
montées  pour  coulisser  dans  la  partie  cylindrique  5. 
A  son  extrémité  supérieure,  le  clapet  de  fermeture  13 
est  relié  à  une  tige  de  commande  16  associée  à  un 
mécanisme  non  représenté  pour  régler  la  position 
axiale  de  l'organe  de  calibrage  dans  le  bec  de  rem-  15 
plissage. 

Ainsi  qu'il  a  été  indiqué  ci-dessus,  la  moitié  gau- 
che  de  la  figure  1  illustre  le  premier  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention  dans  une  position  de  fermeture.  Le 
clapet  de  fermeture  13  est  alors  en  appui  sur  le  siège  20 
de  clapet  4  tandis  que  la  partie  conique  1  0  est  faible- 
ment  espacée  de  la  partie  conique  6  en  regard.  De 
préférence,  l'espacement  entre  les  parties  coniques 
6  et  1  0  est  suffisamment  faible  pour  éviter  que  le  pro- 
duit  contenu  dans  le  corps  tubulaire  1  en  dessous  du  25 
clapet  de  fermeture  13  ne  s'écoule  lorsque  le  clapet 
de  fermeture  13  est  appliqué  surson  siège.  Dans  cet- 
te  position,  l'extrémité  inférieure  de  la  partie  conique 
1  0  dépasse  de  l'orifice  inférieur  7  et  est  protégée  par 
la  partie  de  paroi  du  corps  tubulaire  1  correspondant  30 
à  la  partie  conique  divergente  9. 

La  moitié  droite  de  la  figure  illustre  le  bec  de  rem- 
plissage  avec  l'organe  de  calibrage  dans  une  position 
d'ouverture  sensiblement  maximale  pour  laquelle 
l'extrémité  inférieure  de  la  partie  conique  1  0  coïncide  35 
avec  l'orifice  inférieur  7.  Bien  que  les  parties  de  sur- 
face  coniques  en  regard  6  et  1  0  soient  de  même  coni- 
cité  et  soient  donc  parallèles  l'une  à  l'autre,  la  conicité 
de  ces  parties  de  surface  assure  une  décroissance 
de  la  section  de  passage  entre  ces  parties  de  surface,  40 
prise  selon  des  plans  perpendiculaires  à  l'axe  longi- 
tudinal  du  corps  tubulaire  1.  Dans  la  position  d'ouver- 
ture  maximale  illustrée  sur  la  figure,  l'extrémité  supé- 
rieure  de  la  partie  conique  10  est  à  un  niveau  supé- 
rieur  à  l'extrémité  supérieure  de  la  partie  conique  6  de  45 
sorte  que  la  longueur  L  selon  laquelle  l'espace  annu- 
laire  compris  entre  les  parties  de  surface  6  et  1  0  est 
décroissant  coïncide  avec  la  hauteur  de  la  partie  coni- 
que  6. 

On  remarquera  que  dans  le  cas  où  l'organe  de  ca-  50 
librage  est  dans  une  position  intermédiaire  entre  la 
position  illustrée  sur  la  moitié  droite  de  la  figure  et  la 
position  illustrée  sur  la  moitié  gauche  de  la  figure  avec 
l'extrémité  supérieure  de  la  partie  conique  10  en  des- 
sous  de  l'extrémité  supérieure  de  la  partie  conique  6,  55 
l'espace  annulaire  entre  l'organe  de  calibrage  et  la 
paroi  interne  du  corps  tubulaire  1  est  alors  décrois- 
sante  depuis  l'extrémité  supérieure  de  la  partie  coni- 

que  11  jusqu'à  l'orifice  inférieur  7.  On  remarquera 
également  que  dans  ce  mode  de  réalisation  la  partie 
conique  10  de  l'organe  de  calibrage  peut  avoir  une 
conicité  légèrement  supérieure  à  la  conicité  de  la  par- 
tie  de  paroi  6  en  regard  du  moment  que  la  différence 
des  conicités  entre  la  partie  de  paroi  1  0  et  la  partie  de 
paroi  6  est  suffisante  pour  que  la  section  de  l'espace 
annulaire  entre  les  parties  de  parois  coniques  6  et  10 
soit  décroissante  sur  une  longueur  L  au  moins  égale 
à  huit  fois  la  largeur  I  de  l'espace  annulaire  prise  selon 
une  direction  radiale  au  niveau  de  l'orifice  inférieur  7. 
Cette  valeur  est  satisfaisante  pour  la  plupart  des  pro- 
duits  mais  elle  n'est  pas  absolument  critique  et  peut 
être  légèrement  adaptée  en  fonction  du  produit  à 
conditionner. 

Dans  ces  conditions  on  a  constaté  que  le  jet  sor- 
tant  de  l'orifice  inférieur  7  du  bec  de  remplissage  est 
particulièrement  stable,  ce  qui  se  traduit  par  une  sur- 
face  externe  très  lisse  du  jet  sortant  du  bec  de  rem- 
plissage. 

La  figure  2  illustre  un  second  mode  de  réalisation 
de  l'invention  pour  lequel  les  parties  ayant  une  fonc- 
tion  identique  à  celle  de  la  figure  1  ont  été  référencées 
avec  les  mêmes  références  numériques. 

Dans  ce  second  mode  de  réalisation,  le  corps  tu- 
bulaire  1  est  prévu  pour  être  monté  directement  dans 
un  orifice  d'une  paroi  inférieure  d'une  cuve  d'alimen- 
tation  et,  à  cet  effet,  le  collet  de  montage  2  est  disposé 
dans  la  partie  inférieure  du  corps  tubulaire  1  qui 
comporte  cette  fois  des  ouvertures  d'alimentation  17 
à  travers  lesquelles  le  produit  à  conditionner  s'écoule 
radialement  avant  de  s'écouler  axialement  dans  l'es- 
pace  annulaire  compris  entre  la  partie  de  surface 
conique  1  0  de  l'organe  de  calibrage  et  la  paroi  interne 
en  regard  du  corps  tubulaire  1  .  La  surface  de  guidage 
interne  5  du  corps  tubulaire  1  s'étend  au-dessus  des 
ouvertures  d'alimentation  17  et  l'organe  de  calibrage 
comporte  une  partie  de  liaison  cylindrique  11  qui  se 
raccorde  directement  à  la  partie  conique  inférieure 
10. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  partie  de  surface 
conique  6  de  la  surface  interne  du  corps  tubulaire  1 
est  divisée  en  une  partie  de  surface  supérieure  6.1 
ayant  une  conicité  supérieure  à  la  conicité  de  la  partie 
de  surface  conique  10,  et  une  partie  inférieure  6.2 
dont  la  conicité  est  égale  à  la  conicité  de  la  partie  de 
surface  conique  10  de  l'organe  de  calibrage.  Le  bord 
inférieur  de  la  partie  conique  6.1  est  légèrement  es- 
pacé  de  l'orifice  inférieur  7  de  sorte  que  la  partie  coni- 
que  6.2  constitue  un  siège  pour  la  partie  conique  10 
de  l'organe  de  calibrage  et,  lorsque  celui-ci  est  en  po- 
sition  basse  illustrée  sur  la  partie  gauche  de  la  figure 
2,  la  partie  de  surface  conique  10  de  l'organe  de  ca- 
librage  fait  fonction  de  clapet  de  fermeture.  La  section 
de  l'espace  annulaire  entre  la  partie  de  surface  coni- 
que  1  0  de  l'organe  de  calibrage  et  la  partie  de  surface 
conique  6  est  ainsi  décroissante  depuis  les  orifices 
d'alimentation  17  jusqu'à  l'orifice  inférieur  7  du  bec  de 
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remplissage  et  l'on  obtient  donc  comme  précédem- 
ment  une  accélération  du  produit  favorable  à  la  stabi- 
lité  du  jet  sortant  du  bec  de  remplissage. 

Dans  ce  mode  de  réalisation  la  portion  inférieure 
10.1  de  la  partie  de  calibrage  conique  10  s'étendant 
au-delà  de  l'orifice  inférieur  7  pour  une  position  fer- 
mée  du  bec  de  remplissage  a  une  conicité  supérieure 
à  une  portion  immédiatement  en  amont  par  référence 
à  un  sens  d'écoulement  de  produit  dans  le  bec  de 
remplissage.  On  a  observé  que  l'on  minimisait  ainsi 
le  risque  de  formation  d'une  goutte  lors  de  la  ferme- 
ture  du  bec  de  remplissage.  Il  est  souhaitable  que  la 
conicité  de  la  portion  inférieure  de  la  partie  de  surface 
conique  soit  aussi  forte  que  possible  mais  il  faut  veil- 
ler  à  ce  que  pour  une  position  ouverte  du  bec  de  rem- 
plissage  la  section  de  l'espace  annulaire  compris  en- 
tre  les  surfaces  6  et  10  reste  décroissante.  Ceci  limite 
donc  en  pratique  la  conicité  de  la  portion  inférieure  de 
la  partie  de  calibrage  conique  10. 

Bien  entendu  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
des  de  réalisation  décrits  et  on  peut  y  apporter  des  va- 
riantes  de  réalisation  sans  sortir  du  cadre  de  l'inven- 
tion.  En  particulier,  dans  les  deux  modes  de  réalisa- 
tion  illustrés,  on  peut  utiliser  des  organes  de  centrage 
différents  des  ailettes  15,  par  exemple  en  associant 
l'organe  de  calibrage  à  un  corps  cylindrique  coulis- 
sant  dans  le  corps  tubulaire  1  .  Dans  le  cas  du  second 
mode  de  réalisation  il  n'est  même  pas  nécessaire  que 
l'organe  de  guidage  soit  percé  d'ouvertures  puisque 
le  produit  à  conditionner  pénètre  dans  le  corps  tubu- 
laire  1  en  dessous  de  l'organe  de  guidage.  De  même, 
dans  le  second  mode  de  réalisation,  on  peut  prévoir 
une  partie  de  surface  conique  6  ayant  une  conicité 
unique  sur  toute  sa  hauteur,  cette  conicité  étant  alors 
égale  à  la  conicité  de  la  partie  de  surface  conique  10 
afin  d'assurer  une  fermeture  du  bec  de  remplissage 
lorsque  l'organe  de  calibrage  est  en  position  basse. 

bile  axialement  à  l'intérieur  du  corps  tubulaire 
(1)- 

3.  Bec  de  remplissage  selon  la  revendication  2  ca- 
5  ractérisé  en  ce  que  l'organe  de  calibrage  est  as- 

socié  à  un  clapet  de  fermeture  (13)  disposé  en 
amont  de  l'organe  de  calibrage  en  référence  à  un 
sens  d'écoulement  de  produit  dans  le  bec  de  rem- 
plissage. 

10 
4.  Bec  de  remplissage  selon  la  revendication  2  ca- 

ractérisé  en  ce  qu'au  moins  au  voisinage  de  l'ori- 
fice  inférieur  (7),  la  partie  de  paroi  interne  coni- 
que  (6.2)  a  une  conicité  égale  à  la  partie  de  sur- 

15  face  conique  (10)  en  regard  de  l'organe  de  cali- 
brage. 

5.  Bec  de  remplissage  selon  la  revendication  4  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'en  amont  de  l'orifice  inférieur 

20  (7)  la  paroi  interne  conique  comporte  une  partie 
(6.1)  ayant  un  bord  inférieur  espacé  de  l'orifice  in- 
férieur  (7)  et  une  conicité  supérieure  à  la  partie  de 
surface  conique  en  regard  (1  0)  de  l'organe  de  ca- 
librage. 

25 
6.  Bec  de  remplissage  selon  la  revendication  4  ou  la 

revendication  5  caractérisé  en  ce  qu'une  portion 
(10.1)  de  la  partie  de  calibrage  conique  (10) 
s'étendant  au-delà  de  l'orifice  inférieur  (7)  pour 

30  une  position  fermée  du  bec  de  remplissage  a  une 
conicité  supérieure  à  une  portion  immédiatement 
en  amont  par  référence  à  un  sens  d'écoulement 
de  produit  dans  le  bec  de  remplissage. 

35 

Revendications  40 

1  .  Bec  de  remplissage  comportant  un  corps  tubulai- 
re  (1)  ayant  au  moins  une  partie  de  paroi  interne 
conique  (10)  adjacente  à  un  orifice  inférieur  (7) 
du  bec  de  remplissage  caractérisé  en  ce  qu'il  45 
comporte  un  organe  de  calibrage  ayant  au  moins 
une  partie  de  calibrage  conique  (10)  disposée  en 
regard  de  la  partie  de  paroi  interne  conique  (6)  du 
corps  tubulaire  et  délimitant  avec  celui-ci  un  es- 
pace  annulaire  de  section  décroissante  jusqu'à  50 
l'orifice  inférieur  (7)  du  bec  de  remplissage,  cet 
espace  annulaire  ayant  une  longueur  (L)  au 
moins  égale  à  environ  huit  fois  la  largeur  (I)  de 
l'espace  annulaire  prise  selon  une  direction  ra- 
diale  au  niveau  de  l'orifice  inférieur  (7).  55 

2.  Bec  de  remplissage  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'organe  de  calibrage  est  mo- 

4 
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